
Les sorties

47 ième Coupe Neptune – ARZON 
Organisation GRENOBLE



2

Coupe Neptune 2026 – ARZON



3

Coupe Neptune 2026 – ARZON



4

Coupe Neptune 2026 – ARZON



5

Coupe Neptune 2026 – ARZON



6

Coupe Neptune 2026 – ARZON



7

Coupe Neptune 2026 – ARZON



8

Coupe Neptune 2026 – ARZON



9

Coupe Neptune 2026 – ARZON

Informations accompagnants :
Le programme suivant a été établi pour les accompagnants :
 une matinée découverte d’Arzon et de la
presqu’île du Rhuys,
 une croisière sur le Golfe du Morbihan avec visite de l’île aux Moines ou de l’île d’Arz,
 une visite guidée de Vannes et de son célèbre marché.

Claudine et Isabelle seront vos accompagnatrices.

Les déjeuners seront pris dans un restaurant ou à la résidence (sous forme de buffet) pour 
les accompagnants.
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Cette coupe a été dimensionnée pour 70 plongeurs et 20 accompagnants. Dans un premier temps : 
10 plongeurs et 3 accompagnants par club avec une liste d’attente.

L’organisation du transport sera définie ultérieurement en interne avec les participants de BIII.

 Les petits déjeuners seront pris sous la forme d’un buffet au restaurant de la résidence.
 Les déjeuners seront pris dans un restaurant sur le port pour les plongeurs, et dans des 

restaurants ou à la
résidence (sous forme de buffet) pour les accompagnants.
 Le déjeuner du vendredi (pour tous) sera sous la forme d’un pique-nique fourni par le restaurant de 

la
résidence.
 Les diners seront pris sous la forme d’un buffet ou d’un repas à thème, au restaurant de la 

résidence.
Merci de nous indiquer si vous avez des régimes particuliers ou des intolérances alimentaires,



13

Coupe Neptune 2026 – ARZON

Modalités d'inscriptions :
Début des inscriptions : à partir du 5 janvier 2026
Clôture des inscriptions : le 15 mars 2026, 30% encaissés à la clôture des inscriptions, soit :
 180 € par plongeur
 110 € par accompagnant
70%, solde pour le 1er juin 2026.

Inscription et paiement auprès de la section de BIII, Correspondante Christine « La Bretonne »

Informations complémentaires aux inscriptions :
Attention, les conditions d’annulation sont strictes (voir l’énoncé du contrat ci -dessous).
ANNULATION DE SEJOUR :
- plus de 30 jours avant le début du séjour, reste à charge = 20 % du prix du séjour
- entre 29 et 10 jours avant le début du séjour reste à charge égal à 50 % du prix du séjour 
- entre 10 et le début du séjour, reste à charge = 100 % du prix du séjour.
Note : La licence FFESSM fournit une assurance en RC dans sa formule de base. En souscrivant en ligne 
(www.cabinetlafont.com) un complément d’assurance « loisirs 1/2/3 Top », il est possible de s’assurer contre les pertes 
financières liées à une annulation. Voir conditions sur le site du cabinet LAFONT.
Le section SSM BIII ne pourra en aucun cas rembourser le participant en cas d’annulation.
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La correspondante Neptune est : Christine CHAUSSY
Une adresse mail spécifique permettra aux Neptuniens de correspondre ensemble et d’avoir les 
mêmes informations. 

neptune2026@googlegroups.com
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